
 
 
 

  page 1 

22 JUIN 2009 – VOLUME 8 – NUMÉRO 9 
 
 

 
 
LA SIXIÈME (6e) SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CÉGEP DE JONQUIÈRE S’EST 
DÉROULÉE LE LUNDI 22 JUIN 2009. 

 
 
 
 
 

 ADOPTION DE LA POLITIQUE POUR UN MILIEU D’ÉTUDES ET DE TRAVAIL EXEMPT DE 
VIOLENCE ET DE HARCÈLEMENT 

Les membres du conseil d’administration ont adopté la Politique pour un milieu d’études et de 
travail exempt de violence et de harcèlement. Cette politique, dont les principes généraux sont la 
prévention et une responsabilisation plus accrue de toute la communauté, remplace la Politique 
contre le harcèlement sexuel et les autres formes de violence approuvée le 16 juin 2002 par le 
conseil d’administration.  

  
 BUDGETS PROVISOIRES 2009-2010 

Le directeur des Services administratifs et techniques, monsieur François Leblanc, a expliqué que 
les budgets 2009-2010 sont provisoires en raison de la réforme de la comptabilité 
gouvernementale qui pourra avoir des impacts financiers pour le collège. 
 
FONCTIONNEMENT 

Le directeur des Services administratifs et techniques a présenté le budget de fonctionnement et il 
a précisé les objectifs qui ont guidé la préparation budgétaire.  
 
Les membres du conseil d’administration ont adopté à l’unanimité le budget provisoire équilibré 
2009-2010 qui diminue de 1 650 204 $ passant de 54 258 629 $ à 52 608 025 $.  
 
INVESTISSEMENTS 

Le directeur des Services administratifs et techniques a également présenté le budget pour le 
fonds des investissements alloué pour les réfections et transformations en 2009-2010 dont 
l’enveloppe s’élève à 3 316 800 $ et qui a été répartie en tenant compte des critères d’importance, 
de gravité et d’urgence. Les travaux majeurs de réfection des bâtiments ont été privilégiés tout en 
améliorant la qualité de vie des usagers. Quant au fonds d’investissement alloué pour le MAOB, 
celui-ci de 3 083 900 $. 
  
Les membres ont donc procédé à l’adoption du budget provisoire du fonds des investissements 
pour l’année 2009-2010 de l’ordre de 6 400 700 $. 
 

 POLITIQUE DE CONTRÔLE INTERNE 

Le directeur des Services administratifs et techniques a déposé la politique de contrôle interne 
répondant ainsi à une demande du comité de vérification du collège. Cette politique vise 
principalement le bon fonctionnement des processus de l’organisation, la gestion saine et 
prudente des risques, le respect des lois et règlements en vigueur, l’acquisition au meilleur prix, 
l’utilisation efficiente et optimale des ressources, la fiabilité de l’information, la prévention et la 
détection des erreurs, des fraudes et des vols et l’application des orientations fixées par le conseil 
d’administration et la direction. Il s’agit d’un outil qui permettra aux responsables d’agir en bon 
gestionnaire et de faciliter le travail des divers intervenants. 
 
Le conseil d’administration a adopté à l’unanimité la politique de contrôle interne.  
 

 COMMISSION DES ÉTUDES, ANNÉE SCOLAIRE 2009-2010  

Pour l’année scolaire 2009-2010, les personnes suivantes ont été nommées pour siéger à la 
commission des études : 
 
Responsables de programmes : madame Michèle Bergeron, directrice adjointe des études à la 
formation continue et madame Roxanne Tremblay, directrice adjointe des études au soutien à 
l’enseignement, à la gestion des programmes d’études, à la gestion du Service d’animation et de 
développement pédagogiques. 
 
Coordonnateurs de départements : monsieur Gaétan Gagnon, coordonnateur du département 
de Techniques d’éducation à l’enfance et monsieur Guy Volpy, coordonnateur du département de 
Techniques d’intégration multimédia. Un poste reste à combler, mais il ne le sera qu’à l’automne. 
 
Professionnelles : (élection par leurs pairs) : madame Sophie Fillion, aide pédagogique 
individuelle et madame Hélène Roberge, conseillère pédagogique - Mastera. 
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Enseignantes et enseignants :  
 
Pour le Cégep de Jonquière : 
Rachel Asselin, enseignante en Français; 
Marc Boucher, enseignant en Techniques d’éducation à l’enfance; 
Suzanne Gravel, enseignante en Techniques d’éducation à l’enfance; 
Pierre Leduc, enseignant en Philosophie; 
Michel Laprise, enseignant en Techniques de communication dans les médias (substitut). 
 
Pour le Centre d’études collégiales en Charlevoix : 
Philippe Poinlane, enseignant en Mathématiques. 
 
Étudiantes et étudiants : l’Association générale des étudiantes et des étudiants désignera ses 
représentantes ou représentants pour siéger à la commission des études en 2009-2010, et ce, au 
début de la session d’automne. 
 

 AVIS À LA COMMISSION DES ÉTUDES 

À la suite d’avis favorables émis par la commission des études, il a été résolu unanimement par 
les membres du conseil, premièrement d’approuver les modifications au programme de diplôme 
d’études collégiales « Techniques d’aménagement et d’urbanisme (222.A0) », deuxièmement 
d’approuver les modifications au programme d’attestation d’études collégiales en « Techniques 
d’éducation spécialisée en déficience intellectuelle (JNC.1B) », troisièmement d’approuver la 
Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIÉA), et enfin, quatrièmement, 
d’approuver le parcours de continuité DEP-DEC en Technologie de la mécanique du bâtiment 
(221.C0).  
 

 DEMANDE D’AVIS À LA COMMISSION DES ÉTUDES 

Les membres du conseil ont demandé l’avis de la commission des études sur les éléments 
suivants : 

 Modifications au programme d’attestation d’études collégiales en Fabrication mécanique 
(ELC.10); 

 
 Nouveau programme d’attestation d’études collégiales en Développement et gestion 

d’entreprises collectives (JWW.0M);  
 

 Rapport d’évaluation en profondeur du programme de diplôme d’études collégiales en 
Sciences humaines (300.A0). 

 
 LISTE DES PLANS-CADRES D’ATTESTATIONS D’ÉTUDES COLLÉGIALES DÛMENT 

ADOPTÉS ET JUGÉS CONFORMES PAR LA COMMISSION DES ÉTUDES 

 

La Commission des études s'est réunie le 25 mai 2009 et a approuvé les plans-cadres suivants : 
 
Programme d'attestation d'études collégiales Technologies des énergies renouvelables et 
rendement énergétique (ELJ.33) 
203-1AD-JQ Physique des ENR 
235-1AC-JQ Lecture de plans des sites de production ENR 
241-2AE-JQ Dessin technique 
243-1AE-JQ Principes d’électricité à courant alternatif 
260-1AR-JQ Santé et sécurité sur les sites de production ENR 
 
Programme d'attestation d'études collégiales Gestion et assainissement des eaux (ERA.0F) 
210-1AB-JQ Techniques d’analyse en laboratoire 
210-1AE-JQ Optimisation des procédés chimiques 
243-1AC-JQ Contrôle des procédés électriques 
260-1AJ-JQ Traitement des eaux industrielles 
260-1AK-JQ Production de l’eau potable 
260-1AL-JQ Procédés d’épuration des eaux usées 
360-1AB-JQ Stratégies de recherche d’emploi 
 
Programme d'attestation d'études collégiales Perfectionnement en comptabilité financière 
(LCA.C7) 
201-0AB-JQ Actualisation en mathématiques 
410-0AU-JQ Planification et analyse financière 
410-0AV-JQ Gestion d’un budget 
 
Programme d'attestation d'études collégiales Bureautique et comptabilité (LCE.4Y) 
412-DLS-04 Bases de données de l’unité de bureau  
412-DLT-04 Gestion de l’information de l’unité de bureau 
412-9AA-JQ Stage en bureautique et comptabilité 
604-0AD-JQ Traduction de textes en anglais 
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 LISTE DES PLANS-CADRES DE DIPLÔMES D’ÉTUDES COLLÉGIALES DÛMENT ADOPTÉS 

ET JUGÉS CONFORMES PAR LA COMMISSION DES ÉTUDES  

 
La Commission des études s'est réunie le 25 mai 2009 et a approuvé les plans-cadres suivants : 
 
Programme de diplôme d'études collégiales Sciences de la nature (200.B0) 
360-KDA-JQ Projet de fin d’études en Sciences de la nature 
 
Programme de diplôme d'études collégiales Soins infirmiers (180.A0) 
180-KAB-JQ Médecine-chirurgie 
180-KCB-JQ Périnatalité, pédiatrie et médecine-chirurgie 
 
Programme de diplôme d'études collégiales Technologie de l’électronique industrielle (243.C0) 
243-KLA-JQ Moteur électrique 
243-KMA-JQ Régulation de procédé 
243-KNA-JQ Analyse des signaux de régulation 
243-KPA-JQ Automates programmables 2 
 
Programme de diplôme d'études collégiales Techniques d’éducation spécialisée (351.A0) 
351-JJA-JQ Travail de groupes clientèles 
351-SCB-JQ Stage d’intervention 
 
Programme de diplôme d'études collégiales Techniques de travail social (388.A0) 
387-ZAA-JQ Recherche sociale 
 
Programme de diplôme d'études collégiales Techniques de l’informatique, voie de spécialisation 
Informatique de gestion (420.AA) 
420-KAB-JQ Conception et manipulation de bases de données 
420-KGA-JQ Gestion et exploitation de bases de données. 
 
Programme de diplôme d'études collégiales Techniques de l’informatique, voie de spécialisation 
Informatique de gestion (420.AA) 
420-KAB-JQ Conception et manipulation de bases de données 
420-KGA-JQ Gestion et exploitation de bases de données. 
 

 SANCTION DES ÉTUDES COLLÉGIALES 

Les membres du conseil d’administration ont approuvé l’attribution, pour le Cégep de Jonquière, 
de quatre cent quatre-vingt-deux diplômes d’études collégiales au secteur préuniversitaire, quatre 
diplômes d’études collégiales au secteur technique. Pour le Centre d’études collégiales en 
Charlevoix, l’attribution des diplômes d’études collégiales se répartit comme suit : vingt-sept 
diplômes au secteur préuniversitaire et quatre diplômes au secteur technique. De plus, trente-cinq 
diplômes d’attestations d’études collégiales ont été attribués pour le Cégep de Jonquière et neuf 
diplômes d’attestations d’études collégiales ont été remis à des étudiants du Centre d’études 
collégiales en Charlevoix.  
 

 RAPPORT ANNUEL DES ACTIVITÉS DE LA COMMISSION DES ÉTUDES 2008-2009  

Madame Guylaine Proulx a déposé un rapport des activités de la commission des études faisant 
été du bilan des réunions de la commission des études pour l’année scolaire 2008-2009. 

 
 SUSPENSION DE L’OFFRE DE FORMATION  

À la suite des explications de la directrice des études, les membres du conseil ont résolu de 
surseoir aux demandes d’admission des élèves de première année dans le programme 
Technologie du génie industriel (235.B0), pour l’année 2009-2010 au Cégep de Jonquière et de 
surseoir aux demandes d’admission des élèves de première année dans le programme 
Techniques de comptabilité de gestion pour l’année scolaire 2009-2010 au Centre d’études 
collégiales en Charlevoix (CECC). 
 

 ÉVALUATION DU RENDEMENT DE LA DIRECTRICE DES ÉTUDES 

Monsieur Michel Gravel fait part aux membres du conseil d’administration du rapport d’évaluation 
de madame Guylaine Proulx, directrice des études, pour la période du 1er juillet 2008 au 
30 juin 2009; le tout conformément au Règlement sur les conditions de travail des hors cadres. 
 

 ÉVALUATION DU RENDEMENT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

La présidente, madame Nicole Landry, a fait part aux membres du rapport du comité d’évaluation 
du rendement du directeur général, monsieur Michel Gravel, pour l’année scolaire 2008-2009, 
couvrant la période du 1er juillet 2008 au 30 juin 2009, le tout conformément au Règlement 
déterminant certaines conditions de travail des hors cadres. 
 

 NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ D’ÉVALUATION DU RENDEMENT DU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL, ANNÉE SCOLAIRE 2009-2010 

Les membres du comité d’évaluation du rendement du directeur général sont nommés pour des 
mandats d’un an. Les membres du conseil d’administration ont donc résolu unanimement de 
nommer mesdames Jeanne Lavoie et Doris Simard, membres du comité d’évaluation du 
rendement du directeur général pour l’année scolaire 2009-2010, ainsi que la présidente, madame 
Nicole Landry, qui y siège d’office. 
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 CENTRE DE PRODUCTION AUTOMATISÉE : DEMANDE DE SUBVENTION AU MINISTÈRE 
DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, DE L’INNOVATION ET DE L’EXPORTATION, 
MESURE DE RENFORCEMENT DES CENTRES COLLÉGIAUX DE TRANSFERT DE 
TECHNOLOGIE (CCTT) 

Les membres du conseil d’administration ont résolu unanimement de mandater le directeur des 
Services aux entreprises et aux organisations et du Centre de production automatisée (CPA), 
monsieur Gilbert Grenon, à signer, pour et au nom du Cégep de Jonquière, une demande de 
subvention de 249 000 $, dans le cadre du programme de renforcement de la capacité de 
recherche et d’innovation des centres collégiaux de transfert technologique (CCTT) du ministère 
du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE), relative au projet de 
« Recherche sur l’optimisation de solutions en automatisation par les systèmes de détection ». De 
plus, ils nomment monsieur Gilbert Grenon comme répondant officiel du projet « Recherche sur 
l’optimisation de solutions en automatisation par les systèmes de détection ». 
 

 PROJET DE CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
ANNÉE SCOLAIRE 2009-2010 

Les membres ont accepté le calendrier des assemblées ordinaires suivant : le lundi 21 septembre 2009, 
les mercredis 21 octobre 2009, 25 novembre 2009, 27 janvier 2010, 3 mars 2010, 14 avril 2010, 
12 mai 2010 et le lundi 21 juin 2010.  

 
 ADMINISTRATION PENDANT LA SAISON ESTIVALE 

Conformément au règlement et étant donné la difficulté d’obtenir le quorum pendant la saison 
estivale, il a été recommandé de conférer les pouvoirs du conseil d’administration au comité 
exécutif ou le cas échéant, au directeur général pour la période estivale. Dans ce même cadre, les 
membres ont également conféré les pouvoirs à la directrice des études, madame Guylaine Proulx, 
afin de recommander au MELS de décerner un DEC à chacun des élèves qui y auront droit et 
dont les noms figureront sur les demandes de certification et, finalement, au directeur général 
ainsi qu’à la directrice des études à titre de signataires des AEC. Les mandatés feront rapport de 
leurs activités lors de la prochaine assemblée du conseil d’administration. 
 

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

La prochaine séance du conseil d’administration aura lieu le lundi 21 septembre 2009. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note importante : Le compte rendu donné ici est une synthèse des principaux points discutés au plus 
récent conseil d’administration et est livré à titre d’information seulement. Il n’est ni exhaustif ni ne 
prétend correspondre exactement ou complètement aux interventions, discussions ou résolutions qui ont 
eu cours dans le cadre de cette assemblée. Seul le procès-verbal signé par la présidente et la secrétaire 
générale est un document officiel au sens de la loi. Pour tout élément d’interprétation, on voudra donc 
référer à ce dernier document. 
 
 
LE SERVICE DES AFFAIRES CORPORATIVES  


